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Zone d’identification 

Référence 
FR Pôle Pharmacie-Biologie-Cosmétologie, BIU Santé, Université Paris V Descartes / Ms 208. 

Intitulé 
Fonds ROQUETTE. 

Dates extrêmes 
Du mois de février 1922 au mois de décembre 1929. 

Importance matérielle du fonds 
Il est constitué de 7 ordonnanciers, numérotés de 1 à 7. La numérotation est antérieure à leur arrivée à la bibliothèque. Les ordonnanciers sont de dimension 320 x 250 mm. 

L’inventaire répertorie chaque volume de ce fonds. Les ordonnanciers comportent parfois des annotations manuscrites. 

Zone du contexte 

Les producteurs du fonds 
- Cote MS 208-01 : Gustave Jean Baptiste Joseph ALARD. 

- Cote MS 208-01 : M. HOUY. 

- Cotes MS 208-02 à 07 : Gaston Alfred LEGIER. 

L’officine était située au 136, rue du Chemin Vert, dans le quartier de la Roquette, à Paris. D’après le Guide du Rosenwald (cote P 40079), cette officine existait avant 1922. En effet, elle 

est mentionnée dans les annuaires des années 1913 et 1914, conservés à la bibliothèque. 

L’ordonnancier coté MS 208-01 mentionne un changement de propriétaire à la date du 4 octobre 1923 (page 88) : « Prise de possession par le sieur Houy pharmacien de première 

classe ». 

Le prédécesseur de Gustave Jean Baptiste Alard était M. Amouroux, pharmacien diplômé en 1898. 

Le pharmacien Gaston Alfred Légier est inscrit dans le Registre des étudiants diplômés de la faculté de pharmacie de Paris, contrairement à ces prédécesseurs. Il est né le 20 août 1859 à 

Paris. Il a été diplômé de la Faculté de Pharmacie de Paris le 6 février 1886, en tant que pharmacien de deuxième classe. 

A travers les ordonnanciers, c’est l’histoire de l’officine entre 1922 et 1929 qui est décrite. En effet, les ordonnanciers donnent des indications sur le nombre de préparateurs (quand il 

existe différentes écritures), sur la clientèle de l’officine, sur les établissements et les habitants du quartier de la Roquette, sur des caractéristiques insolites pour désigner les clients, 

sur les professionnels avec qui le pharmacien était en contact. 

Historique de l’acquisition du fonds 
Les modalités d’entrée de ce fonds dans les magasins du pôle Pharmacie de la BIU Santé sont inconnues. Aucune mention de date ou de don n’a été retrouvée dans un inventaire ou 

dans un catalogue. 
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Zone du contenu de la structure 

Description sommaire du fonds 
- Cotes MS 208-01 à 07 : un ensemble d’ordonnanciers, datés de février 1922 à décembre 1929 et rédigés par les pharmaciens Gustave Jean Baptiste Joseph ALARD et Gaston 

Alfred LEGIER. 

Classement 
Les ordonnanciers sont classés chronologiquement. La numérotation d’origine a été conservée. Le rangement du fonds en magasin dépend du format des ordonnanciers et de la taille 

des différents lots. 

Conditions d’accès et d’utilisation des documents 

Accessibilité 
L’ensemble du Fonds Roquette est consultable au Pôle Pharmacie de la BIU Santé (4, avenue de l’Observatoire 75006 Paris). 

Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter la responsable des Collections du pôle Pharmacie : 

Catherine BLUM 

catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr 

Téléphone : 01 53 73 95 26 

La bibliothèque du pôle Pharmacie est ouverte de 9h à 20h du lundi au vendredi et de 9h à 18h30 le samedi. 

Conditions de reproduction 
Les photographies sans flash sont autorisées dans le cadre de recherches. 

Pour toute demande de reproduction de documents, vous pouvez consulter la page « Fourniture et reproduction de documents (PEB/ILL) » sur le site internet de la BIU Santé : 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php 

Sources complémentaires 
 Guide Rosenwald : annuaire du corps médical français. Paris : Guide Rosenwald, 1887-1997. Cote à la Biu Santé, pôle Pharmacie : P 40079. 

 Registre des étudiants diplômés de la faculté de pharmacie de Paris. Conservé au Service de la Scolarité de l’Université Paris Descartes. 

Contrôle de la description 
Cet instrument de recherche a été rédigé selon la norme générale internationale de description archivistique ISAD (G) et selon la norme internationale sur les notices d’autorités 

utilisées pour les archives relatives aux collectivités, aux personnes et aux familles ISAAR (CPF). 

 

mailto:catherine.blum@biusante.parisdescartes.fr
http://www.biusante.parisdescartes.fr/aide/peb/index.php
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Inventaire du fonds 
MS 208-01   Ordonnancier Reliure cartonnée. Imprimé et diffusé par la Pharmacie Centrale de 

France. Approuvé par le commissaire de police du quartier de la 

Roquette en 1921. Débuté le 14 janvier 1922 par le pharmacien 

Gustave Jean Baptiste Joseph ALARD, puis continué par son 

successeur Gaston Alfred Légier à partir de la date du 4 octobre 

1923. Annotations manuscrites dans les marges. 

Numéros d’ordres de 78 926 à 83 160 

De février 1922 à juillet 1924 

198 feuillets 

    

MS 208-02   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française de Melun. Approuvé par le commissaire de police du 

quartier de la Roquette, le 12 juillet 1924. Tenu par M. Gaston Alfred 

Légier, pharmacien. 

Numéros d’ordres de 83 161 à 85 952 

Du 19 juillet 1924 au 2 mai 1925 

300 pages 

    

MS 208-03   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Gazette des Pharmaciens. Approuvé 

par le commissaire de police le 24 avril 1925. Tenu par M. Gaston 

Alfred Légier, pharmacien. 

Numéros d’ordres de 85 953 à 88 628 

Du 2 mai 1925 au 2 janvier 1926 

400 pages 

   

MS 208-04   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française de Melun. Approuvé par Constant Poggi, commissaire de 

police du quartier de la Roquette le 29 décembre 1925. Tenu par M. 

Gaston Alfred Légier, pharmacien. 

Numéros d’ordres de 88 630 à 95 498 

Du 2 janvier 1926 au 14 janvier 1927 

400 pages 

    

MS 208-05   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française de Melun. Approuvé par Constant Poggi, commissaire de 
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police du quartier de la Roquette le 5 janvier 1927. Tenu par M. 

Gaston Alfred Légier, pharmacien. 

Numéros d’ordres de 95 499 à 100 050 

Du 14 janvier 1927 au 13 janvier 1928 

400 pages 

 

 

 

MS 208-06   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française de Melun. Approuvé par le commissaire de police du 

quartier de la Roquette le 11 janvier 1928. Tenu par M. Gaston 

Alfred Légier, pharmacien. 

Numéros d’ordres de 100 051 à 103 873 

Du 13 janvier 1928 au 2 janvier 1929 

400 pages 

    

MS 208-07   Ordonnancier Reliure cartonnée. Édité par la Coopération pharmaceutique 

française de Melun. Approuvé par Constant Poggi, commissaire de 

police du quartier de la Roquette le 2 janvier 1929. Tenu par M. 

Gaston Alfred Légier, pharmacien. Certaines feuilles sont volantes. 

Numéros d’ordres de 103 874 à 108 298 

Du 2 janvier 1929 au 2 décembre 1929 

400 pages 

    

 


